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LE PLU, UNE PROCÉDURE TRÈS ENCADRÉE
Qu’est-ce qu’un PLU?
Le Plan local d'urbanisme est un document d’urbanisme qui construit un projet 
d’aménagement à l’échelle d’une collectivité (commune ou groupement de 
communes). 

Le PLU détermine les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols.

Il est très encadré dans son contenu (sur le fond et sur la forme) et dans son 
élaboration (étapes, concertation plurielle...)

Les principes généraux que le PLU doit respecter

Vers un urbanisme de projet
Depuis le 1er janvier 2016, le Code de l’urbanisme a inscrit les PLU dans une démarche 
de retranscription de projets. Il s’agit de passer d’une logique de normes à une culture 
de projets dans un objectif de développement durable et de juste planification en adé-
quation avec les besoins locaux. 

Urbanisme durable
Selon l’article L101-2 du Code de l’urbanisme, l’action des collectivités publiques 
en matière d’urbanisme s’inscrivent dans une démarche durable en adéquation 
avec les objectifs suivants :

1° Trouver un équilibre entre :

 - Les besoins des populations,

 - La restructuration des espaces urbanisés (renouvellement urbain, 
revitalisation des centres urbains et ruraux), 

 - Le développement urbain et rural maîtrisé (lutte contre l’étalement 
urbain ; utilisation économe des espaces naturels, préservation des espaces 
agricoles et forestières,

 - La protection des sites, des milieux (eau, air, sol, ressources naturelles, 
écosystèmes, continuités écologiques...), des paysages naturels et du 
patrimoine y compris culturel ;

 - Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 
ville 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 
pour la satisfaction des besoins présents et futurs de l’ensemble des modes 
d’habitat, d’activités économiques et d’équipements publics et d’équipement 
commercial. Avec des objectifs d’amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de développement des 
transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques

5° La prévention des risques et des nuisances de toute nature ;

6° La lutte contre l’artificialisation des sols, avec un objectif d’absence 
d’artificialisation nette à terme ;

 7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, 
la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.



Le PLU, une procédure très encadrée
Les documents de planification de rang supérieur 
Lorsqu’un SCoT est en vigueur sur le territoire, seuls les documents suivants 
lorsqu’ils existent, sont opposables aux PLU : 

• Le Schéma de Cohérente Territoriale, le SCoT du Biterrois

• Le Plan Climat Air Énergie Territorial, le PCAET de la CC les Avant-Monts.

• Le Programme Local de l’Habitat, le PLHi 

• Le Plan de Mobilité (ou Plan de Déplacement Urbain)

La CC les Avant-Monts ne dispose ni d’un PLHi ni d’un Plan de mobilité. Ceux-ci 
ne sont pas obligatoires pour toutes les EPCI.

Autres réglementations qui prévalent sur les PLU 
: les servitude d’utilités publique

À Abeilhan :

 - le PPRI (plan de prévention des risques inondation) qui vaut servitude  
(aux abords de la Thongue et du Rieu).
 - une servitude liée à une ligne électrique (au sud du village)

Le contenu du PLU

La pièce stratégique 

• Le projet d’aménagement et de développement durables

Le PADD, constitue la pièce de cohérence du Plan Local d’Urbanisme. 

A partir des enjeux et des besoins identifiés, le PADD définit les grandes orientations 
pour l’urbanisme et l’aménagement de la commune.

Il n’est pas directement opposable aux demandes d’autorisations d’occupation du sol 
et aux opérations d’aménagement. Mais les autres pièces du PLU, et notamment le rè-
glement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), pièces oppo-
sables du PLU, doivent respecter les grandes orientations qu’il énonce.

Les pièces opposables aux projets

• Le règlement  constitué du  règlement graphique (ou zonage)

             et du   règlement écrit

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

La pièce explicative et justificative du PLU
• Le rapport de présentation, qui présente le diagnostic (socio-écono-

mique, agricole, paysager, environnemental...) les justifications et les incidences 
du PLU.

Le rappel de certaines règles et prescriptions affectant 
le territoire

• Les annexes du PLU
• Les servitudes d’utilité publique (notamment le PPRI)

• Les prescriptions et périmètres reportés sur le PLU

• Des prescriptions diverses et documents opposables aux projets.



Le PLU, une procédure très encadrée
La réglementation en vigueur pour le droit du sol

• Le Plan d’Occupation de Sols de la commune est caduque depuis le 26 mars 
2017. 

• C’est maintenant le Règlement National d’Urbanisme qui est en vigueur 
pour l’instruction des permis de construire et des permis d’aménager.

La révision générale du PLU d’Abeilhan 

La phase amont 
Le lancement de la procédure

En 2008 par la Commune d’Abeilhan alors compétente en matière de PLU.

En 2017, la CCAM prend la compétence PLU et poursuit la procédure.

La concertation

Concertation avec les personnes publiques associées à la procédure (dont les ser-
vices de l’état)

• 24 juin 2018 : réunion de présentation et d’échanges avec les PPA (personnes 
publiques associées)

• 30 mai 2023 : seconde réunion de présentation et d’échanges avec les PPA

Concertation avec la population 

Elle a pris la forme : 

• d’un registre ouvert en mairie tout au long de la procédure

• d’une exposition publique sous forme de panneaux en décembre 2018

• de 2 réunions publiques le 8 mars 2022 et le 26 juin 2023

La phase de consultation des PPA
• Saisine de l’autorité environnementale (MRAE)

• Saisine pour avis des PPA

Les personnes publiques associées sont invitées à formuler leurs observations, avis 
et réserves. Sont concernées la région, le Département, la DDTM, le SCoT, les communes 
concernées, les communes limitrophes, les chambres d’agriculture, de commerce et 
d’industrie, de métiers comme mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de 
l’urbanisme.

• Passage en CDPENAF

La phase d’enquête publique 

La phase d’approbation du PLU
• Adaptation du PLU pour prise en compte des avis des PPA et du public

• Approbation du PLU en conseil municipal puis en conseil communautaire

• Entrée en vigueur du PLU dès publication au portail national de l’urbanisme et 
transmission à la préfecture.
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 

 

CONTEXTE COMMUNAL
Une commune sous influence de Béziers et de Pézenas

L’armature territoriale du SCoT du Biterrois 
Abeilhan est identifiée en «Pôle local» dans l’armature territoriale du SCoT du Biter-
rois. Un statut justifié par le caractère relativement rural du village malgré une posi-
tion privilégiée au regard du maillage viaire et les facilités de déplacements vers 
les différents lieux de vie, d’emploi et de services.
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 
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Commune rurale de la plaine viticole proche du pôle urbain de Béziers, Abeilhan 
fait partie de la Communauté de communes des Avant-Monts et du SCoT du 
Biterrois.

 
 Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

 

8 / 88 

L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 
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L’armature territoriale projeté du territoire à 2040 

 

Une bonne desserte vers Servian etun accès rapide à la N9, aux échangeurs 
autoroutiers de l’A75 et de l’A9



Contexte communal
Les espaces agricoles

Données OccSol 2021, SCoT du Biterrois Données OccSol 2021, SCoT du Biterrois

Les espaces naturels



Contexte communal
Les espaces urbanisés
Données OccSol 2012, SCoT du Biterrois Données OccSol 2021, SCoT du Biterrois



Contexte communal
La dynamique démographique, indicateur de l’attractivité communale
La population

L’évolution démographique

Les logements
L’évolution du parc

Vers un net ralentissement après un boom entre 2000 et 2020.

Une croissance démographique de 1.6% par an sur la période 2014-2020, 
représentative des villages du Biterrois.

Un gain d’environ 320 habitants entre 2012 et 2022. 

Données INSEE 2021 - populations légales

Le taux d’activité de la population : 77.6% en 2020

Le desserrement des ménages

  2.51 personnes en moyenne par foyer en 2009
  2.42  pers/foyer  en 2014
  2.34  pers/foyer  en 2020

28 logements environ devront être construits à l’horizon 2032 pour les besoins 
liés au desserrement des ménages. 

Le parc des résidences principales progresse régulièrement. 

Un gain de 135 logements environ entre 2012 et 2022.

Les petits logements sont sous représentés. Les T1 et T2 représentent 
5.6 % du parc.
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Contexte communal

Les évolutions depuis 10 ans (2012 - 2022)
de la tache urbaine : +0.7 ha

Superficie :  69.1 ha en 2012

    69.8 ha en 2012

du parc des logements : +140 

Majoritairement sur des lotissements aménagés avant 2012

de la démographie : + 320 

Les évolutions depuis 16 ans (2006 - 2022)
Superficie :  51 ha en 2006

La tache urbaine s’est agrandie de 18.8 ha en 16 ans. (+37%)

Sur cette période 280 logements environ ont été crées.

La consommation d’espaces naturels et agricoles en extension de la tâche urbaine

Évolution de la tâche urbaine depuis 10 ans
0 200 m

Tache urbaine 2012

Evolution de la tache urbaine sur les 10 dernières années

Tache urbaine 2022

Trame verte urbaine artificialisée : place, parc

février 2022
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Commune d'Abeilhan
Consommation d'espaces naturels et agricoles au cours des dix dernières années
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LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DE PLU

Les enjeux et objectifs :

• Préserver les paysages, l’environnement naturel et la qualité de vie

 - Préserver les éléments majeurs de biodiversité

 - Mettre en valeur des éléments paysagers et patrimoniaux

 - Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques

 - Prendre en compte les risques et nuisances dans l’aménagement du territoire

• Permettre le renouvellement urbain et  assurer un développement équilibré du village 
 - Poursuivre la dynamique de développement et de valorisation du centre ancien

 - Maintenir et compléter l’offre d’équipements publics et de services 

 - Anticiper le développement démographique et les besoins en logements 

 - Modérer la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain

• Améliorer les déplacements et diversifier les mobilités 

 - Améliorer les conditions de circulation du village

 -  Requalifier et valoriser les entrées de village 

 - Développer un maillage des liaisons optimisant la circulation dans les nouveaux quartiers

 - Améliorer  le stationnement

• Renforcer l’attractivité économique et pérenniser l’agriculture 

 - Maintenir la vitalité commerciale du coeur de village

 - Élargir l’offre médicale et paramédicale

 - Soutenir l’activité agricole

 - Renforcer la dynamique touristique.

-



Le projet de PLU

+115 logements

Dont 28 pour le desserrement des ménages 
     (Hypothèse taille des ménages en 2032 : 2.24)

Dont 16 en résidence sénior

50 en densification et urbanisation des dents creuses

2022

1820 habitants

2032

Horizon du PLU

895 logements

2000 habitants

1010 logements

+ 1.1%/an

Objectif d’évolution démographique et de production de logements

65 en extension urbaine



Le projet de PLU

Le réinvestissement urbain pour l’habitat : 50 logements attendus

Dents creuses : 2.6 ha - 38 logements environ

• Secteur Rabelais (1.4 ha). 28 log. env.

• 4 autres petites dents creuses Émile Zola (0.32 ha+ 0.34 ha+0.14 ha+ 0.39 ha). 
10 log. env.

Seule la première dent creuse dispose d’une surface assez importante pour la mise 
en oeuvre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Densification des grandes parcelles bâties - 5 logements env

Disponibilités foncières dans les lotissements - 7 logements

Le potentiel pour l’activité économique : aucun

Mobiliser les capacités d’urbanisation du tissu urbain
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Le projet de PLU
Le règlement graphique du PLU
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     (du bassin versant de la Thongue approuvé le 24/07/2003)

Le zonage réglementaire du PPRI est reporté à titre indicatif. Par souci de
précision, il convient de se référer aux plans de zonage réglementaire de
la commune d' Abeilhan.

Elément du patrimoine bâti à protéger 6

Eléments, sites et secteurs patrimoniaux à protéger
Se référer au règlement du PLU (pièce 4.1 titre 3 : éléments, sites et secteurs à
protéger qui précise les prescriptions associées.)

Haie à préserver

Espace paysager à préserver

Bâtiment positionné en zone agricole du PLU et pouvant faire
l'objet, sous conditions, d'un changement de destination

Linéaire paysager à préserver et à renforcer

Arbres remarquables à préserver

Secteur dans lequel les locaux commerciaux ne doivent pas
faire l'objet d'un changement de destination.
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Continuité écologique boisée
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Ripisylve à préserver

Zonage du PLU

Zones urbaines U :

  UA : Secteur du bourg ancien, cœur historique traditionnel
  UB :  Secteur dit "des faubourgs" (habitat, services commerces, équipements...)
  UC :  Extensions récentes (lotissements, pavillons, équipements...)
  UE1 :  Secteur de la cave coopérative
  UE2 et UE3 :  Secteurs à vocation majoritaire d'activités
  Uep :  Secteur d'équipements publics

   Zones à urbaniser AU:

   I-AU1 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Rabelais".
Dent creuse à urbaniser en priorité et sous la forme d'une opération
d'aménagement d'ensemble.

  I-AU2 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Castel".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AU3 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation " Las Faïsses" et
"Estang".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AUps Zone à urbaniser à vocation de services, d'hébergement, d'équipements
d'intérêt collectif et de services publics

 Zones agricoles A :

  Ag : Zone agricole ordinaire
  Ap : Zone agricole à protéger en raison d'enjeux paysagers forts
Zones naturelles N :

  Nb : Zone à enjeux de biodiversité
  Ng : Zone naturelle ordinaire
  Nj : Zone de jardins familiaux

Pièce 4.2 : Règlement graphique
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Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation

PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU :

Zonage du PLU

Emplacement réservé

Secteur dans lequel une orientation d'aménagement et de
programmation est applicable

     (du bassin versant de la Thongue approuvé le 24/07/2003)

Le zonage réglementaire du PPRI est reporté à titre indicatif. Par souci de
précision, il convient de se référer aux plans de zonage réglementaire de
la commune d' Abeilhan.

R

BU

Elément du patrimoine bâti à protéger 6

Eléments, sites et secteurs patrimoniaux à protéger
Se référer au règlement du PLU (pièce 4.1 titre 3 : éléments, sites et secteurs à
protéger qui précise les prescriptions associées.)

Haie à préserver

Espace paysager à préserver

Bâtiment positionné en zone agricole du PLU et pouvant faire
l'objet, sous conditions, d'un changement de destination

Linéaire paysager à préserver et à renforcer

Arbres remarquables à préserver

Secteur dans lequel les locaux commerciaux ne doivent pas
faire l'objet d'un changement de destination.

En faveur du paysage et de l'architecture

D'ordre écologique

Continuité écologique boisée

en application de l'art. L.151-19 du Code de l'urbanisme

en application de l'art. L.151-23 du Code de l'urbanisme

Ripisylve à préserver

Zonage du PLU

Zones urbaines U :

  UA : Secteur du bourg ancien, cœur historique traditionnel
  UB :  Secteur dit "des faubourgs" (habitat, services commerces, équipements...)
  UC :  Extensions récentes (lotissements, pavillons, équipements...)
  UE1 :  Secteur de la cave coopérative
  UE2 et UE3 :  Secteurs à vocation majoritaire d'activités
  Uep :  Secteur d'équipements publics

   Zones à urbaniser AU:

   I-AU1 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Rabelais".
Dent creuse à urbaniser en priorité et sous la forme d'une opération
d'aménagement d'ensemble.

  I-AU2 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Castel".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AU3 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation " Las Faïsses" et
"Estang".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AUps Zone à urbaniser à vocation de services, d'hébergement, d'équipements
d'intérêt collectif et de services publics

 Zones agricoles A :

  Ag : Zone agricole ordinaire
  Ap : Zone agricole à protéger en raison d'enjeux paysagers forts
Zones naturelles N :

  Nb : Zone à enjeux de biodiversité
  Ng : Zone naturelle ordinaire
  Nj : Zone de jardins familiaux

Pièce 4.2 : Règlement graphique

échelle : 1/5000

Document de travail
12 juin 2023

Le règlement graphique : zoom sur le village

(Rivière)
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Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation

PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU :

Zonage du PLU

Emplacement réservé

Secteur dans lequel une orientation d'aménagement et de
programmation est applicable

     (du bassin versant de la Thongue approuvé le 24/07/2003)

Le zonage réglementaire du PPRI est reporté à titre indicatif. Par souci de
précision, il convient de se référer aux plans de zonage réglementaire de
la commune d' Abeilhan.

R

BU

Elément du patrimoine bâti à protéger 6

Eléments, sites et secteurs patrimoniaux à protéger
Se référer au règlement du PLU (pièce 4.1 titre 3 : éléments, sites et secteurs à
protéger qui précise les prescriptions associées.)

Haie à préserver

Espace paysager à préserver

Bâtiment positionné en zone agricole du PLU et pouvant faire
l'objet, sous conditions, d'un changement de destination

Linéaire paysager à préserver et à renforcer

Arbres remarquables à préserver

Secteur dans lequel les locaux commerciaux ne doivent pas
faire l'objet d'un changement de destination.

En faveur du paysage et de l'architecture

D'ordre écologique

Continuité écologique boisée

en application de l'art. L.151-19 du Code de l'urbanisme

en application de l'art. L.151-23 du Code de l'urbanisme

Ripisylve à préserver

Zonage du PLU

Zones urbaines U :

  UA : Secteur du bourg ancien, cœur historique traditionnel
  UB :  Secteur dit "des faubourgs" (habitat, services commerces, équipements...)
  UC :  Extensions récentes (lotissements, pavillons, équipements...)
  UE1 :  Secteur de la cave coopérative
  UE2 et UE3 :  Secteurs à vocation majoritaire d'activités
  Uep :  Secteur d'équipements publics

   Zones à urbaniser AU:

   I-AU1 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Rabelais".
Dent creuse à urbaniser en priorité et sous la forme d'une opération
d'aménagement d'ensemble.

  I-AU2 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation "Castel".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AU3 Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation " Las Faïsses" et
"Estang".
A réaliser sous la forme d'une opération d'aménagement d'ensemble.

  I-AUps Zone à urbaniser à vocation de services, d'hébergement, d'équipements
d'intérêt collectif et de services publics

 Zones agricoles A :

  Ag : Zone agricole ordinaire
  Ap : Zone agricole à protéger en raison d'enjeux paysagers forts
Zones naturelles N :

  Nb : Zone à enjeux de biodiversité
  Ng : Zone naturelle ordinaire
  Nj : Zone de jardins familiaux

Pièce 4.2 : Règlement graphique

échelle : 1/5000

Document de travail
12 juin 2023



Le projet de PLU
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Commune d'Abeilhan
Procédure de révision générale du PLU

Zones Superficie 
(ha)

Proportion du 
territoire Zones Superficie 

(ha)
Proportion du 

territoire
Zones urbaines 53,4 6,8% Zones urbaines 68,1 8,7%
UA 4,21 UA 4,31
UB 6,24 UB 7,69
UD 37,23 UC 43,49
UE 5,71 Uep 4,07

UE1 1,63
UE2 4,15
UE3 2,73

Zones à urbaniser 17,9 2,3% Zones à urbaniser 4,4 0,6%
INA 1,64 I-AU1 (dent creuse) 1,43
IINA 13,52 I-AU2 (extension urbaine) 1,65

I-AU3 (extensions urbaines) 0,73
IVNA 2,73 I-AUps (extension urbaine) 0,61

Zones agricoles 639,8 81,5% Zones agricoles 666,6 84,9%
NC 636,55 Ag 596,59
NCp 3,20 Ap 69,97

Zones naturelles 74,1 9,4% Zones naturelles 46,1 5,9%
ND 71,79 Nb 41,37
VNA 2,28 Ng 4,34

Nj 0,34

Total 785,1 Total 785,1

Cumul zones urbaines et 
à urbaniser 71,3 9,1%

Cumul zones urbaines et à 
urbaniser 72,5 9,2%

Cumul zones agricoles 
et naturelles 713,8 90,9%

Cumul zones agricoles et 
naturelles 712,6 90,8%

Projet de PLU du 8 juin 2023

Tableau des surfaces correspondant au projet de zonage pour arret du PLU 
POS avant caducité Projet PLU Abeilhan

Tableau récapitulatif des zones Les secteurs d’habitat

En renouvellement urbain et ur-
banisation de dents creuses
50 nouveaux logements dans le tissu urbain.

• Dans les lotissements : 7 logements
• Dent creuse «Rabelais» : 28 logements envi-
ron
• Autres possibilités de renouvellement urbain et 
densification : 15 logements env.

(Réinvestissement des logements vacants 
- Densification de parcelles bâties -  
Constructions dans les petites dents creuses)

En extensions urbaines
50 nouveaux logements + 16 hébergements

Pour l’habitat

2,38 ha pour 50 logements

 densité 21log/ha

Équipement public et résidence sénior

0.61 ha ouvert à l’urbanisation

16 hébergements



Le projet de PLU

Les zones agricoles du PLU

zone Apzone Ap

zone Agzone Ag

zone Agzone Ag

Justification du zonage agricole
2 types de zones agricoles 

• Ag (générale) 76% du territoire

• Ap (paysage)  9% du territoire

Domaine Saint-
Georges d’Ibry

Ancien domaine viticole, habi-
tation d’un exploitant agricole

Ag, zone agricole dotée de droit à construire pour les 
exploitants agricoles

La prise en compte des projets agricoles 

Seuls 2 projets ressortent des résultats de l’enquête agricole réalisée en 2022 -2023 
auprès des agriculteurs dans le cadre de l’élaboration du PLUi.



Le projet de PLU

D146
Dir. Magalas

D33
Dir. Alignan-du-vent

D146
Dir. Servian

D33
Dir. Coulobres

Cônes de vue 
à préserver

Pech de Be-
lot

Village Village 
d’Abeilhand’Abeilhan

Superposition du zonage du PLU et du relief

zone Apzone ApVillage de Village de 
CoulobresCoulobres

Les enjeux de paysage identifiés dans le diagnostic et retranscrits dans le PADD :

La coupure d’urbanisation : préserver les identités villageoises

La D33 : un itinéraire paysager à valoriser

Vues lointaines jusque sur les premiers reliefs & petits éléments du patrimoine local à valoriser. Vitrines périurbaines, les abords de la 
D33 constituent des espaces visuellement très perceptibles. Les enjeux de paysage et de vues à préserver sont identiques 
sur le Pech de Belot, marqueur dans le paysage, et sur toute la frange agricole qui sépare Abeilhan et Coulobres.

Ces espaces sont à préserver du mitage et de la réalisation de  bâtiments de grande dimension. 

Justification du zonage agricole

Ap, agricole strict pour préserver le secteurs paysagers sensibles
Extrait du PADD



Le projet de PLU

Castel

Laguillou

Las Faïsses

Ch de
Coulobres

Rabelais

OAP «Castel»

N

OAP « Estang »

OAP « Rabelais »

OAP « Las Faïsses »

Les secteurs concernés par les OAP
Le PLU compte plusieurs Orientations d’Aménagement et de Programmation : « 
Las Faïsses », « Estang », « Rabelais », « Castel» et « Pôle de services».

OAP «Pôle de services»

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation dites «OAP»



Le projet de PLU
L’OAP «Rabelais» L’OAP «Castel»



Le projet de PLU
L’OAP «Pôle de services» L’OAP «Las Faïsses» et «Estang»

N


